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INTRODUCTION
Externaliser est le fait de transférer à l’extérieur certaines activités de l’entreprise. 

L’externalisation n’a réellement commencé qu’en 1936 lorsque, pour la première fois, le personnel refusait de nettoyer leur bureau après leur travail. Les premières entreprises de nettoyage ont alors été créées.

Depuis, de plus en plus d’entreprises ont commencé à sous-traiter certaines activités. Ensuite, dans l’industrie automobile, les constructeurs européens et américains ont peu à peu suivi l’exemple des constructeurs japonais qui avaient développé des réseaux de fournisseurs dès les années 50.

De plus en plus, le secteur de la micro-informatique externalise aujourd’hui la quasi-totalité des composants utilisés dans les ordinateurs et beaucoup d’entreprises externalisent leur maintenance informatique.

Ce phénomène concerne aujourd’hui les activités de service et les entreprises pensent à arbitrer les ressources internes et externes et dans tous les domaines de l’entreprise.

Aux Etats Unis, une étude réalisée en 1997 par l’American Management Association révèle que 94 % des entreprises américaines externalisent au moins une activité. Le service des Ressources Humaines est la seconde activité la plus fréquemment externalisée avec 77 % des entreprises, après les services administratifs (78 %). En France, une étude comparable a été menée par Coopers & Lybrand Consultants la même année. Cette étude se fonde sur un échantillon de 228 entreprises. Le service Paie est externalisée en troisième position par 30 % des entreprises, le recrutement concerne un peu moins que 30 %, la formation pour 20 % des entreprises alors que la Gestion du Personnel arrive un peu en retard avec moins de 10 % des entreprises. Un sondage réalisé en 1999 par Arthur Andersen et la Sofres révèle que 38 % des PME en forte croissance ont pour projet d’externaliser la fonction Ressources Humaines dans les deux années à venir contre 9 % aujourd’hui.

La décision d’outsourcer un service appartient entièrement au corps décisionnaire d’une entreprise car elle implique les différents services, que ce soit le service concerné mais aussi la finance et surtout les Ressources Humaines. A partir d’une expérience vécue au cours d’une mission d’intérim chez General Electric et à partir d’exemples concrets, nous pouvons alors nous demander comment bien gérer économiquement et socialement une externalisation.

Nous analyserons tout d’abord l’aspect économique avec une évaluation de la stratégie de l’entreprise et les pratiques de mises en place. 

Ensuite, il est nécessaire de détailler l’action des Ressources Humaines en rappelant juridiquement comment transférer du personnel, puis en retraçant les différentes missions de l’Administration du Personnel avec les différents risques que cela comportent.

Enfin, une fois le service externalisé, il est primordial d’avoir une action auprès du personnel transférer ainsi que différents conseils pour bien réussir le transfert final.

PARTIE I :
GESTION ECONOMIQUE
Un sondage réalisé en 1999 par Arthur Andersen et la Sofres, a révélé que l’externalisation est fréquemment assimilée à la sous-traitance dans 22 % des cas. Les trois principales définitions sont les suivantes : « se recentrer sur les métiers de base » pour 11 %, « faire faire ce que l’on pourrait faire » pour 9 % ou « recourir à un spécialiste » pour 8 %. 

L’externalisation est le fait de confier une activité et son management à un fournisseur ou à un prestataire extérieur plutôt que de le réaliser en interne.

La sous-traitance est différente de l’externalisation dans le sens où la sous-traitance a une obligation de moyens alors que l’externalisation a une obligation de résultat. En effet, dans le premier cas, le client conserve le management de l’activité alors que dans l’autre cas, c’est le prestataire qui assure le management.

Nous étudierons donc la stratégie d’externalisation à mettre en place, en définissant les objectifs et les bénéfices de ce système, puis dans un second temps, nous verrons la pratique économique, de la sélection du prestataire au choix du contrat parmi les différents contrats existants.

1 – Evaluation de la stratégie de l’entreprise :

a) Les objectifs de l’externalisation.

L’externalisation a trois objectifs :

L’amélioration du fonctionnement de l’activité externalisée :

En effet, la réduction des coûts et l’accroissement de la performance sont les objectifs les plus courants. Les entreprises étant devenues de plus en plus exigeantes, elles n’hésitent plus à demander à un prestataire d’apporter les compétences qui n’étaient plus en interne ou qui étaient insuffisantes par rapport aux objectifs stratégiques de l’entreprise.

L’accroissement de la performance globale de l’entreprise :


Le prestataire a besoin de bien comprendre les liens entre l’activité externalisée et les mécanismes de création de valeur de l’entreprise. Le prestataire peut alors mettre en œuvre de nouveaux systèmes de procédures pour améliorer substantiellement sa performance globale.

L’exploitation commerciale de l’activité externalisée :

Le but de l’externalisation est de créer de nouveaux revenus, donc d’accroître la valeur ajoutée de l’entreprise par exemple en développant de nouveaux produits et services ou une nouvelle activité.

Si une entreprise est confrontée à des problèmes de rentabilité, les dirigeants peuvent externaliser toutes les activités non stratégiques et se recentrer sur leur cœur de métier. C’est ce qu’a fait l’entreprise Vachon, décrite dans « Stratégie d’Externalisation » de Jérome Barthélémy. La première activité touchée par l’externalisation a été la gestion du personnel. Les contrats de travails, la paie et les déclarations fiscales ont été externalisés auprès d’un cabinet pour 60 979,61 € (soit 400.000 F) hors taxes par an. D’autres activités comme le recouvrement des créances, la facturation ont été externalisés pour 121 959,21 € (soit 800.000 F) hors taxes. Ce chiffre est à rapprocher du coût salarial du personnel chargé du suivi des ventes avant l’externalisation de 76 224,51 € (soit 500.000 F). Les différentes opérations d’externalisation ont eu un impact pour six salariés de l’entreprise. Trois d’entre eux ont quitté l’entreprise. Tout cela a tout d’abord permis à l’entreprise d’améliorer très significativement le résultat de l’entreprise, notamment au doublement du résultat brut d’exploitation avant impôt, malgré une activité stable. Ensuite, cela a permis d’améliorer la qualité et la flexibilité du service. En cas de performance insuffisante, il est facile de changer de prestataire alors qu’à l’inverse, les frais de formation du personnel est coûteux et plus contraignant.

Les bénéfices de l’externalisation :

The Outsourcing Institute a dressé la liste des bénéfices attendus par les entreprises, fondée sur plusieurs enquêtes réalisées entre 1991 et 1996 auprès de 1200 entreprises américaines, par ordre décroissant d’importance :

	1
	Amélioration de la focalisation :

L’externalisation permet aux entreprises de se concentrer sur les aspects les plus stratégiques de leur activité en laissant aux prestataires le soin d’assumer les détails opérationnels

	2
	Accès à des compétences de haut niveau :

Les prestataires disposent de compétences de meilleur niveau que les services internes

	3
	Facilitation des opérations de reengineering :

Le reegineering consiste à améliorer les processus de création de valeur. L’externalisation permet d’utiliser l’expertise des prestataires pour faciliter cette démarche.

	4
	Partage des risques avec le prestataire

	5
	Possibilité de libérer des ressources pour d’autres utilisations

	6
	Variabilité des coûts :

Seule la prestation réellement consommée est facturée

	7
	Injection de disponibilité (ressources financières) suite à la reprise d’actifs

	8
	Réduction et contrôle des coûts :

La spécialisation des prestataires leur permet de bénéficier d’économies d’échelle.

	9
	Accès à des ressources non disponibles en interne

	10
	Amélioration de la gestion d’une activité


Cette liste de bénéfices peut se réduire en quatre bénéfices principaux :

· La réduction des coûts de l’activité externalisée

· L’amélioration de la performance

· Le recentrage sur le « cœur de métier »

· L’amélioration de la gestion de l’activité.

b) La décision d’externalisation

Pour bien décider d’appliquer cette stratégie, il est nécessaire d’avoir trois critères de décision :

· Le « Cœur de Métier » :

La décision d’externaliser une activité repose sur l’appartenance au « cœur de métier ». C’est la direction générale qui détermine librement les activités qui font partie du « cœur de métier ». Le cœur de métier ne comporte, en tous cas, pas les activités qui ne peuvent pas être externalisées. 

Quatre critères peuvent être utilisés pour déterminer si une activité fait partie du « cœur de métier » : 

· Valeur

· Rareté

· Non-imitabilité

· Non-substituabilité

· Le niveau de performance

Lorsque le niveau de performance d’une activité réalisée en interne est inférieur à celui des meilleurs prestataires du marché, il est recommandé de l’externaliser. Cela permet, en outre, de réduire les coûts, d’améliorer la performance et de redistribuer les ressources dégagées.

· Les coûts de transaction

Une opération d’externalisation génère des coûts de transaction élevés. Pour déclencher une externalisation, il est nécessaire d’exiger des économies comprises entre 20 et 30 % pour que ce soit vraiment rentable. Les coûts de transaction comportent une part fixe non négligeable comme le coût de recherche du prestataire et la négociation du contrat par exemple.

2 – Pratique économique

a) La sélection du prestataire :

Pour une entreprise, la question du choix du prestataire est particulièrement cruciale.

Trois techniques différentes permettent de sélectionner le prestataire :

* L’appel d’offres simple : tous les prestataires sont sollicités

La technique de l’appel d’offres permet de réduire les coûts et d’accroître sensiblement la qualité de la prestation. Cependant, voici quelques conseils pour améliorer le taux de réponse :

· l’appel d’offre doit être le plus clair possible

· les informations contenues dans l’appel d’offre doivent être précises

· Les délais accordés doivent être suffisants

· Le prestataire doit avoir accès aux décideurs de l’entreprise.

* L’appel d’offres avec présélection : seul un petit nombre de prestataires est sollicité

L’appel d’offres avec présélection est une formule intermédiaire entre l’appel d’offres simple et la sélection directe du prestataire. Elle possède plusieurs avantages, notamment des coûts inférieurs vu que le nombre de proposition est moindre, et une diffusion minimale de l’information quant à l’opération d’externalisation.

* La sélection directe : seul un prestataire est sollicité

Le principal avantage de cette sélection est dans le coût qui est nettement inférieur à celui des deux appels d’offres. Par contre, vu le peu de mises en concurrence, rien ne garantit que le choix se portera sur le meilleur prestataire.

Les critères de sélection :

Si les critères économiques et techniques sont essentiels, il ne faut pas négliger les critères plus généraux comme les critères financiers (bilan et comptes de résultat…) et la notoriété du prestataire.

La liste ci-dessous des critères n’est pas exhaustive :

· Capacité à fournir la prestation demander dans les délais

· Expérience en matière d’externalisation

· Niveau de performance élevé

· Bonne réputation

· Satisfaction des clients actuels

· Solidité financière

· Bonne compétence de management

· Approche de résolution de problème impliquant le client

· Volonté permanente d’amélioration

· Forte expérience en matière de reprise des équipements et du personnel

· Bonne cohésion sociale au sein de l’entreprise avec une bonne satisfaction du personnel 

· Grand nombre d’avantages sociaux comme la Convention Collective et les usages de l’entreprise, existence de représentant du personnel, bilan social très correct.

b) Les différents contrats :

Le contrat joue un rôle crucial dans le succès ou l’échec d’une opération d’externalisation.

Il existe trois sortes de contrats d’externalisation :

* Les contrats classiques :

Ce sont des contrats courts. Les prix, les quantités, les délais de livraison ainsi que certaines spécificités simples sont clairement définies.


* Les contrats néoclassiques :

Ces contrats sont utilisés pour gérer des prestations élaborées. Ce sont des contrats de moyen ou de long terme dont la durée peut atteindre cinq ans ou plus. Ils sont très détaillés et comportent de nombreuses clauses comme des pénalités en cas de non-atteinte des objectifs de performance. Ces contrats sont de loin les plus fréquents devant les contrats relationnels.


* Les contrats relationnels :

Ces contrats sont utilisés pour gérer des prestations élaborées. Ce sont des contrats de long terme dont la durée atteint parfois dix ans. Leur rôle est avant tout de préciser les objectifs de la relation. Ils peuvent contenir des clauses de pénalités mais aussi des clauses d’incitation visant à motiver les prestataires.

Le contenu du contrat d’externalisation :

Les principales conditions générales d’un contrat sont résumées dans le tableau ci-dessous :

	Obligations opérationnelles
	Obligations financières
	Obligations juridiques

	· Objet du contrat

· Nature des prestations

· Transfert des hommes et du matériel

· Comité technique

· Exécution des prestations

· Contrôle et audit
	· Durée du contrat

· Mode d’établissement du prix des prestations

· Mode de révision du prix

· Mode de facturation et du paiement
	· propriété de l’information traitée

· régime de responsabilité

· force majeure

· résiliation du contrat

· personnel

· assurances

· cession du contrat

· procédures amiables


Toute la gestion « économique » d’une externalisation est logiquement réservée à la Direction  avec la collaboration du service Finance et d’autres services qui peuvent avoir une interaction dans ce projet. Ensemble, ce groupe décisionnaire va déterminer le prestataire, ainsi que le contrat de prestation à mettre en place, sous la supervision du service juridique. 

Une fois seulement cette étape franchie, la Direction peut faire appel au service des Ressources Humaines pour mettre en place le transfert du personnel concerné par ce projet d’externalisation. Il lui appartiendra alors de vérifier au niveau juridique la bonne application de la loi, mais aussi gérer les Relations Sociales existantes et superviser l’Administration du Personnel pour la bonne mise en place du transfert, tout en tenant compte des différents risques y afférents.

PARTIE II :
ACTION DES RESSOURCES HUMAINES

DOSSIER JURIDIQUE : COMMENT ABORDER LE L 122-12 ?
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1 - GENERALITES

A - Définition de la loi

LE DROIT FRANCAIS

L’article L. 122-12 alinéa 2 du Code du Travail dispose que :

« S’il survient une modification dans la situation juridique de l’employeur, notamment par succession, vente, fusion, transformation du fonds, mise en société, les contrats de travail en cours au jour de la modification subsistent entre le nouvel employeur et le personnel de l’entreprise. »

L’article L.122-12 pose le principe du maintien des contrats de travail lorsque l’entreprise est transférée et qu’elle change de mains. Les contrats de travail sont transférés au nouvel employeur. Cette règle est d’ordre public. Le salarié ne peut refuser le transfert qui s’impose à lui qu’à ses risques et périls : son refus, à moins qu’il ne trouve un arrangement avec son dernier employeur a pour effet de lui imputer la rupture. Lorsque le contrat est transféré, le fait par le salarié de ne pas se présenter sur son lieu de travail est un abandon de poste constitutif d’une faute grave.

La Cour de Cassation précise que « constitue une entité économique un ensemble organisé de personnes et d’éléments corporels ou incorporels permettant l’exercice d’une activité économique qui poursuit des intérêts propres » (Cass. Soc. 7 juillet 1998, no 96-21.451), formule qui se rapproche de celle de la directive communautaire.

LE DROIT COMMUNAUTAIRE :

La directive CE no 77/187 du 14 février 1977 est largement inspirée de l’article L.122-12 qui n’avait pas d’équivalent dans les autres États de la Communauté Européenne. Une directive n° 98/50 (CE du 29 juin 1998) a modifié la directive de 1977 en précisant que les contrats sont maintenus lors d’un transfert d’une « entité économique maintenant son identité, entendue comme un ensemble organisé de moyens en vue de la poursuite d’une activité économique que celle-ci soit essentielle ou accessoire ». 

C’est ensuite dans les arrêts de la Cour de Justice des Communautés Européennes qu’il est précisé la notion d’entité économique par « un ensemble organisé de personnes et d’éléments permettant l’exercice d’une activité qui poursuit un objectif propre ». 

Le transfert de personnel est désormais spécifié par le droit européen par la directive n° 201/23/CE du Conseil du 12 mars 2001 qui procède à la codification de la directive de 1977 concernant « le rapprochement des législations des Etats membres relatives au maintien des droits des travailleurs en cas de transfert d’entreprise, d’établissement ou de parties d’entreprises ou d’établissement ». Cette nouvelle directive reprend et abroge donc l’ensemble des dispositions prévues par la directive de 1977 ainsi que celle de 1998. Cette directive entre en vigueur le 12 avril 2001.

B - Conditions d’application
1) nécessité d’une entité économique
Depuis l’arrêt de la Cour de Cassation du 7 juillet 1998, l’entité économique est un « ensemble organisé de personnes et d’éléments corporels ou incorporels permettant l’exercice d’une activité qui poursuit un objectif propre ».

L’activité doit être économique. Ainsi, il a été jugé par les Cours de Cassation que relève d’une entité économique et entraîne l’application de l’article L.122-12 :

- une clientèle d’expertise comptable

- l’exploitation d’un brevet

- l’exploitation d’une marque

- le fruit des recherches et des homologations d’une société

La directive européenne de 1998 spécifie les activités accessoires. La difficulté, en cas de transfert partiel d’activité ou d’activité accessoire est d’identifier les moyens en personnel et les éléments corporels et incorporels qui permettent de caractériser l’entité économique autonome. 

L’arrêt Perrier-Vittel (Cass. Soc. 18 juillet 2000), qui annonce la non-application de l’article L.122-12, et donc du transfert de 37 salariés, précise « la reprise par un autre employeur d’une activité secondaire ou accessoire de l’entreprise n’entraîne le maintien des contrats de travail que si cette activité est exercée par une entité économique autonome. (…) Le service transféré n’étant qu’un simple démembrement des services centraux de l’entreprise, n’ayant aucune autonomie tant dans ses moyens en personnel (polyvalence) que dans l’organisation de la production. ». 

L’atelier n’employait pas de personnel embauché uniquement pour fabriquer et réparer des palettes. Les salariés étaient polyvalents. De plus, l’existence d’une comptabilité analytique était insuffisante pour prouver que l’atelier était une entité économique autonome. Il n’y avait pas de comptabilité propre. 

Ainsi, pour être autonome, l’entité transférée doit être distincte des autres activités exercées par le cédant et disposer :

- d’un personnel qui lui est spécialement affecté

- de moyens matériels d’exploitation propres.

2) transfert de l’entité économique
L’application de l’article L.122-12 permet le transfert automatique des contrats de travail en cours dans tous leurs éléments.

La création d’un groupement d’intérêt économique (GIE) n’entraîne pas le transfert d’une entité économique. La dissolution d’un GIE qui s’accompagne par la cession des activités à une société peut donner lieu, par contre, à l’application du L.122-12, si c’est une entité économique qui est transférée.

Les parties peuvent convenir de se soumettre volontairement aux dispositions de l’article L122-12 lorsque celui-ci ne s’applique pas de plein droit. Deux formules sont possibles :

· Le repreneur peut convenir avec le cédant la possibilité pour les employés de passer à son service par l’application de l’article L122-12. Dans ce cas là, le consentement de chaque salarié est nécessaire car le transfert ne s’impose pas.

· Le repreneur s’adresse directement aux employés pour obtenir leur accord de l’application L122-12. On suppose alors que les salariés démissionneront de leur emploi ou se feront licencier par l’ancien employeur. L’article L122-12 a pour seul effet et seul objet de préserver l’ancienneté des intéressés.

2 – CONSEQUENCES DU TRANSFERT

A – Au niveau individuel

1) Transfert des contrats

Les personnes concernées :

Les contrats de travail suivent le repreneur dans leur totalité, que ce soit des contrats à durée indéterminée, des contrats à durée déterminée, des contrats d’apprentissage et tous les contrats suspendus. Les salariés en cours de licenciement sont transférés aussi, le préavis s’exécutera chez le nouvel employeur.

Si le salarié est affecté à deux postes en même temps, son employeur regardera la part affectée au poste transféré. Si ce poste est majoritaire, il sera au service du nouvel employeur.

Si le salarié est détaché, son contrat de travail passera au service du repreneur uniquement si le service pour lequel le salarié travaille est cédé au titre de l’article L122-12.

Les salariés protégés qui sont concernés par le transfert de l’activité suivent le sort de celle-ci sans formalité. Seulement, lorsque l’activité transférée est une cession partielle, le transfert des contrats des salariés protégés concernés nécessite l’autorisation de l’Inspection du Travail.

Le salarié ne peut refuser le transfert. Le transfert étant un effet de la loi, l’employeur n’est pas tenu de le notifier au salarié.

Les conditions :

Le contrat continue de courir dans les mêmes conditions qu’elles s’exécutaient précédemment. 

L’ancienneté reste acquise au salarié transféré, notamment pour le calcul du préavis, de l’indemnité de licenciement et certains avantages conventionnels. 

Le salarié conserve sa qualification, sa rémunération, son logement ou voiture de fonction si c’est possible.

Les clauses spécifiées dans le contrat de travail, telles que la clause de non-concurrence, reste valable chez le repreneur. Il appartient à celui-ci soit de lever la clause, soit de verser l’indemnité en cas de départ.

Les dates de congés payés accordées par l’ancien employeur restent aussi valables chez le repreneur.

Les dettes de salaires :

Tout arrêt de travail commencé dans l’ancienne entité continue de s’appliquer de plein droit chez le nouvel employeur.

Toutes les dettes de salaires non acquittées par l’ancien employeur doivent être remboursés au repreneur. 

L’indemnité de licenciement doit être réglée par l’ancien employeur lorsque le licenciement a été prononcé dans l’ancienne entité, de même pour les rappels de salaires de contrats déjà rompus, ou des créances de dommages-intérêts sanctionnant une faute de l’ancien employeur.

Le repreneur, quant à lui, doit respecter :

· la prime du treizième mois si elle existait

· les commissions des commerciaux 

2) Rupture des contrats

Le licenciement d’un salarié avant le transfert de l’entité n’est pas interdit. Le licenciement d’un salarié pour cause réelle et sérieuse ne fait pas obstacle à l’article L. 122.12

Le transfert étant un effet de la loi, le salarié ne peut le refuser. Son refus sera assimilé à une faute grave, c’est à dire qu’il n’aura pas le droit à ses indemnités de préavis et perd aussi son indemnité de licenciement. Il garde seulement ses congés payés. Un licenciement pour faute grave est toujours mal perçu au sein de la Société par les collaborateurs. Il est peut être donc nécessaire de négocier un départ à l’amiable, pour cause réelle et sérieuse motivée par une transaction pour permettre l’empêchement d’une procédure Prud’homal à venir.

La procédure de licenciement commence par une convocation écrite par lettre recommandée avec AR pour un entretien préalable au licenciement, dans laquelle il est spécifié la possibilité de se faire assister par un délégué du personnel pour les entreprises de plus de 50 salariés. Pour les entreprises de moins de 50 salariés, il peut se faire assister par un conseiller juridique. Il est nécessaire de mettre dans la convocation l’adresse de la Mairie où le salarié peut trouver les coordonnées du conseiller juridique.

Avant l’entretien et après réception de la convocation (compter 48 heures), il faut respecter un délai de 5 jours pour les entreprises qui n’ont pas de délégués du personnel ou 48 heures s’ils sont représentés.

Après l’entretien, il faut attendre de un jour à un mois calendaire de réflexion pour notifier son licenciement par lettre recommandée avec AR. Le préavis, pour les licenciements autres que pour faute, commencera donc dans les 48 heures qui suivent l’envoi de la lettre de licenciement.

Les salariés protégés

Comme spécifié précédemment, les salariés protégés sont transférés au repreneur sans formalité si l’entité transférée est totale. Si le transfert de l’entité est partiel, l’autorisation à l’Inspection du Travail reste obligatoire afin d’éviter toute discrimination à leur encontre. De même, si l’ancien employeur veut licencier le salarié protégé, il doit en informer l’inspecteur du travail. Lorsque le licenciement est nul et que le salarié protégé ne demande pas sa réintégration mais une indemnité, le repreneur n’est pas tenu de lui verser l’indemnité puisque le contrat devrait se poursuivre chez lui. 

En cas de refus du transfert de la personne protégée, l’employeur doit proposer au salarié un emploi similaire assorti d’une rémunération équivalente dans un autre établissement ou un autre service de l’entreprise.

Modification du contrat :
Le repreneur qui poursuit les contrats de travail des salariés transférés, peut porter des aménagements aux contrats de travail. Le nouvel employeur conserve le pouvoir de direction et le pouvoir disciplinaire. Il peut sanctionner le salarié pour des faits commis chez l’ancien employeur si la prescription n’est pas acquise.

Le repreneur peut modifier les termes des contrats sous réserve de l’application légale.

Lorsque la modification porte sur un élément essentiel du contrat de travail (rémunération, emploi, fonction, qualification, classification), l’employeur est tenu d’obtenir l’accord du salarié concerné. Si ce dernier refuse, l’employeur peut soit renoncer à modifier le contrat, soit le licencier pour cause réelle et sérieuse.

Lorsque la modification porte sur les conditions de travail, le salarié est réputé avoir accepté les conditions de travail et ne peut donc refuser. L’employeur enverra donc les modifications imposées par lettre recommandée avec AR. Si le salarié refuse, l’employeur peut licencier le salarié pour faute grave.

Le repreneur peut procéder aux réorganisations nécessaires. Par contre, le licenciement qui n’est pas justifié par une réorganisation légitime, est sans cause réelle et sérieuse.

B - Au niveau collectif
1) Sort des sources normatives
La convention collective ou l’accord collectif peut être remis en cause par le transfert d’entité. C’est le système de la dénonciation d’un accord collectif. 

La convention collective continue de courir pendant 15 mois. Durant cette période, si le repreneur a une convention collective, les deux conventions s’appliqueront en même temps, avec la loi du plus favorable. Une nouvelle négociation doit s’engager pendant cette période sauf en cas de reprise de l’accord du repreneur. A défaut d’un nouvel accord, si le repreneur n’en a pas, les avantages spécifiés par l’ancien accord restent acquis au niveau individuel. Les avantages individuellement acquis restent incorporés au contrat de travail.

Les usages de l’ancien employeur restent acquis lors du transfert. Il convient alors au repreneur de les révoquer s’il le souhaite, dans les formes. Il devra alors signer un accord avec les syndicats sur l’objet de l’usage dénoncé, puis informer individuellement les salariés de l’usage dénoncé en laissant un délai de prévenance suffisante (entre 3 mois et 7 ans), et enfin informer le comité d’entreprise ou les représentants du personnel.

Les primes d’ancienneté restent valables pendant un an uniquement. Le droit à l’indemnité de licenciement ne constitue pas un avantage acquis par le salarié. 

Les engagements pris par l’ancien employeur en matière de retraite et de prévoyance peuvent continuer à produire leur effet en cas de transfert.

Pour la participation, lorsque le nouvel employeur est déjà couvert par un accord de participation, les salariés bénéficient du nouvel accord de participation.

2) Procédure de mise en œuvre
Consultation des représentants du personnel

Le comité d’entreprise doit être informé et consulté pour toute réorganisation de l’entreprise ou toute modification de l’organisation juridique

Si une seule entité juridique est concernée, seul le comité d’entreprise sera consulté

Si le transfert met en jeu plusieurs entités juridiques, chaque comité devra être consulté.

Informations à fournir :

La Cour de Cassation a confirmé la remise sous astreinte d’informations telles que le compte rendu d’audit et divers documents sur l’évaluation comptable du prix de cession, alors que le comité était consulté sur un projet de changement d’actionnaires. Elle rappelle que ces informations doivent être données dans un délai suffisant.

L’employeur n’est pas tenu d’informer individuellement et préalablement chaque salarié transféré, ce qui ne dispense pas qu’il y procède s’il le juge utile.

Actions en justice :

Les salariés qui désirent contester aux Prud’hommes doivent mettre en cause le nouvel employeur qui reprend les contrats de travail, mais aussi les obligations qui en découlent. Le repreneur pourra alors se retourner vers l’ancien employeur s’il le désire.

Par contre, s’agissant d’une dette de salaire, rien ne s’oppose à ce que le salarié attaque directement l’ancien employeur. De même, le repreneur n’est pas responsable des licenciements intervenus avant le transfert. Le salarié licencié avant le transfert doit prouver la fraude à l’article L122.12 pour attaquer le repreneur. Le salarié peut alors décider de mettre en cause solidairement les deux employeurs.

Aujourd’hui, il faut donc s’attacher dans chaque cas d’espèce à apprécier si, compte tenu de l’importance et de la spécificité des éléments transférés (actif, clientèle…) et de l’identité des activités, on se trouve en présence du transfert d’une entité économique autonome constitutive d’une « entreprise » au sens de l’article L.122-12 ou s’il ne s’agit que de la « seule perte d’un marché ». Ce distinguo subtil n’ayant rien d’évident, le contentieux a encore de beaux jours devant lui.

Cette recherche juridique étant primordiale pour la bonne solidité du dossier, elle nous permet d’éviter tout risque de contentieux et surtout d’être crédible auprès de l’ensemble des salariés mais aussi auprès des salariés transférés. Cela nous permet ainsi de nous attacher à la bonne communication auprès des Représentants du Personnel pour leur faire partager ce projet d’externalisation, en leur expliquant les tenants et les aboutissants de ce dossier.

2 – gestion du personnel :

a) les relations sociales

Lorsqu’une décision d’externaliser une activité des Ressources Humaines a été prise, et le prestataire a été choisi, il est nécessaire de préparer un planning détaillé des obligations sociales à accomplir.

En effet, la direction doit informer les salariés du projet d’externalisation, en passant évidemment par les représentants du personnel. En effet, tout ce qui regarde l’organisation, la gestion et la marche générale de l’entreprise est le domaine de compétence du Comité d’Entreprise. Il est obligatoirement informé et consulté. L’article L. 432-1 précise : « Il est obligatoirement informé et consulté sur les questions intéressant l’organisation, la gestion et la marche générale de l’entreprise, et notamment sur les mesures de nature à affecter le volume ou la structure des effectifs, la durée du travail ou les conditions d’emploi et de travail du personnel. Il peut formuler des vœux sur ces divers points… ». La loi consacre la compétence du comité d’entreprise dans le domaine des opérations juridiques et financières. « Le comité est informé et consulté sur les modifications de l’organisation économique et juridique de l’entreprise, notamment en cas de fusion, de cession, de modification importante des structures de production de l’entreprise ainsi que lors de l’acquisition ou de la cession de filiales. » 

· Première Réunion Information et Consultation du Comité d’Entreprise :

Il est donc nécessaire de préparer la première réunion avec le Comité d’Entreprise sur le projet d’externaliser un service du département Ressources Humaines. Nous pouvons l’intituler « Projet de transfert et de partenariat pour le service Paie ». 

Il est tout d’abord fondamental d’introduire ce projet par les raisons qui poussent la direction à faire appel à un prestataire extérieur, en rappelant la nécessité de bénéficier de procédures fiables et efficaces (veille juridique permanente, validation de la rémunération du personnel concernant la partie fixe mais aussi la partie variable, transparence pour le salarié, gestion efficace des congés…), de développer les compétences du personnel Paie par une formation ciblée et continue et enfin offrir au personnel de nouvelles opportunités d’évolution. Pour cela, il est primordial de faire appel à une société reconnue, spécialisée dans l’activité de la paie.

Ensuite, nous pouvons rappeler l’organisation actuelle du département Ressources Humaines avec le service Paie ainsi que les personnes concernées.

Puis, il est important de rappeler les difficultés actuelles du service Paie, comme les erreurs effectuées sur la rémunération du personnel, le manque de contrôle et de clairvoyance qui engendre des mécontentements des salariés et un mauvais climat social. Nous pouvons évidemment rajouter le surcoût que cela génère pour la société (temps passé, formation etc…).

En conséquence, nous pouvons souligner ce que peut apporter le nouveau prestataire face à ces difficultés et présenter ensuite la société retenue par la direction. Il est primordial que cette société ait une forte notoriété avec des avantages sociaux comparables à ceux existant dans l’entreprise, voir plus favorables pour le personnel transféré.

Enfin, les modalités de transfert doivent être définies, introduit par le fait que les conditions de reprise du personnel sont un élément essentiel dans le choix du partenaire. Il est important de souligner que, conformément aux dispositions de l’article L. 122-12 alinéa 2 du Code du Travail, le transfert de chaque personne s’effectuera de plein droit lors de la signature du contrat entre l’entreprise et le repreneur, au sein de la société repreneur. Les modalités de transfert des contrats devront être rappelées aux salariés, ainsi que la continuité pendant 15 mois du statut collectif de l’entreprise. Enfin, il faut rappeler les avantages sociaux de la société repreneur comme la Convention Collective, les modalités de rémunération, les congés payés, les horaires de travail, les différentes primes, le régime de prévoyance et de mutuelle, la caisse de retraite, les primes repas ou le Restaurant d’Entreprise, la formation et les possibilités d’évolution et la culture d’entreprise existante.

Les prochaines étapes sont :

· La remise des questions-réponses avec les représentants du prestataire choisi

· La date butoir de la remise de l’avis du CE

· Des entretiens individuels entre les salariés concernés et la société

· L’organisation d’une visite de la société

· L’information sur la procédure d’accueil et d’intégration auprès de la nouvelle équipe.

· Transfert d’une personne protégée :

Comme nous l’avons spécifié précédemment, les salariés protégés sont transférés au repreneur sans formalité si l’entité transférée est totale. En revanche et dans le cas précis du transfert du service Paie, le transfert de l’entité est donc partiel, l’autorisation à l’Inspection du Travail reste obligatoire afin d’éviter toute discrimination à leur encontre. Il est nécessaire de prévenir l’Inspection du Travail deux mois au moins avant le transfert de la personne, par lettre recommandée avec AR. L’Inspection du Travail fait alors une enquête qui se terminera par une acceptation ou un refus. En cas de refus du transfert de la personne protégée, l’employeur doit proposer au salarié un emploi similaire assorti d’une rémunération équivalente dans un autre service de l’entreprise

b) L’administration du Personnel et paie

L’administration du personnel est la dernière étape avant le transfert du personnel et doit être rigoureusement contrôlée pour clore les dossiers.

Au niveau de la Paie :

Pour l’entreprise, il faut préparer la paie de chaque personne. Il ne faudra pas oublier de payer le solde de leur rémunération, à savoir :

· La partie brute en tenant compte de l’échéance des augmentations annuelles

· La partie variable éventuelle

· Les différentes primes ou gratifications

· Les congés payés seront transférés directement au prestataire. Pour cela, il est nécessaire de bien enregistrer les derniers congés payés, les contrôler et les calculer pour que le prestataire puisse les saisir dès le transfert.

· Les RTT : vérifier quel système a choisi le prestataire et solder, le cas échéant les RTT au salarié.

· Les avances sur frais à déduire

Il faut alors faire un bulletin de paie comme si on soldait le dossier, sans toucher aux congés payés. Il est seulement nécessaire de faire un certificat de travail à chaque personne, mais pas de solde de tout compte. Le certificat de travail est, rappelons le, quérable (le salarié doit venir le chercher) et non portable. 

Pour la société repreneur, il est nécessaire de réintégrer les congés payés de chaque personne.

De même, chaque personne ayant repris son ancienneté, il est alors peut être nécessaire de vérifier dans la Convention Collective les primes d’ancienneté ou les congés d’ancienneté qui viendront s’ajouter à la première paie.

Gestion des départs :

Les personnes qui quittent l’entreprise doivent continuer à effectuer le reste de leur préavis dans la société repreneur à compter de la date de transfert du personnel.

En cas de licenciement accompagné d’une transaction, les indemnités de licenciement ainsi que les indemnités de transaction doivent être réglées par l’entreprise et non par la société repreneur.

Au niveau de l’Administration du Personnel de l’entreprise :

· Les contrats précaires :

Toutes les personnes étant transférées, il ne faut pas oublier de vérifier la validité des Contrats à Durée Déterminée. Dans le cas d’un renouvellement (et un seul par CDD), il est nécessaire de prévoire la signature de l’avenant de la prolongation avant la date de fin de CDD sinon le contrat est requalifié en CDI. Les contrats d’intérim sont aussi transférés à la société repreneur.

Les formalités :

· La Déclaration de Mouvement de Main d’œuvre

Lors de la Déclaration de Mouvement de Main d’œuvre, établie à chaque fin de mois à la DDTE et qui récapitule l’effectif ainsi que les entrées et les sorties du personnel de la société, il faut évidemment sortir les personnes transférées en spécifiant « TS » comme « Transférés » avec la date de sortie et réduire ainsi l’effectif.

La société repreneur ne les déclarera pas au niveau de la Déclaration de Mouvement de Main d’œuvre mais ajoutera au nombre d’entrées existant le nombre de personnel nouvellement transféré, ce qui augmentera l’effectif existant sans spécifier la liste des noms de personnes transférés. De même, elle ne devra pas faire de Déclaration Préalable à l’Embauche auprès de l’Urssaf puisque cela a déjà été fait dans l’entreprise précédente.

· Le Registre du Personnel :

Le Registre du Personnel doit être tenu dans chaque établissement ayant délégation pour embaucher. Il reste à la disposition de l’Inspection du Travail, des contrôleurs URSSAF et des délégués du personnel. Il doit être conservé en archives pendant les 5 années suivant la date de départ de l’Etablissement du dernier salarié qui s’y trouve inscrit. Ce registre peut être tenu de manière informatique sous réserve d’une demande de dérogation à la DRTE (Direction Régionale du Travail et de l’Emploi). Cela nécessite une consultation du Comité d’Entreprise et la conservation du récépissé du dépôt auprès de la CNIL.

Dans le cadre d’un transfert de personnel comme pour tout mouvement de personnel, le registre du personnel devra être mis à jour pour l’entreprise comme pour la société repreneur.

· Assurances complémentaires :

La société repreneur n’oubliera pas d’inscrire chaque personne transférée au niveau de la prévoyance et mutuelle, de la caisse de retraite des cadres ou autres avantages existants en plus des obligations légales. 

· Médecine du Travail :

Les examens médicaux sont obligatoires pour les salariés. En cas de refus, l’employeur peut envisager le licenciement. Les examens médicaux obligatoires comportent :

· Un examen avant l’embauche ou au plus tard avant la fin de la période d’essai. Il n’est pas obligatoire si le salarié est en mesure de fournir une fiche d’aptitude pour un poste équivalent, datée de moins de 6 mois et également si le salarié a déjà été vu par le même médecin du travail, dans le cadre d’un précédent contrat, dans les 12 mois précédents.

· Un examen annuel,

· Une visite de reprise après une absence pour maladie professionnelle, une absence d’au moins 8 jours pour accident du travail, une absence pour congé maternité, une absence d’au moins 21 jours pour maladie.

Chaque personne transférée garde l’historique de ses visites médicales et n’est pas obligée de repasser un examen médical.

· Convention Collective et Usages :

La Convention Collective ainsi que les usages restent en application pendant encore 15 mois après le transfert du personnel, sous réserve de garder le bénéfice du plus favorable avec la Convention Collective et les usages applicables dans la société repreneur.

Les dossiers du personnel :

Il est conseillé de garder une copie de chaque contrat et avenant et tout courrier important pour les classer ensuite dans les dossiers départs. 

Les sanctions :

Il faut ensuite vérifier chaque dossier et retirer les avertissements supérieurs à 3 ans qui est le délai de prescriptions. Seulement, suivant les élections présidentielles en 2002, la loi d’amnistie oblige les employeurs à effacer les infractions commises par leurs salariés avant le 17 mai 2002. Ce sont les délits commis à l’occasion des conflits de travail, des activités syndicales et revendicatives de salariés, de même les avertissements reçus par un salarié avant un licenciement. Toute référence à une sanction ou à une condamnation est punie d’une amende de 5000 €. Cette loi d’amnistie exclue les délits de discrimination ainsi que les délits liés au harcèlement sexuel ou moral. Les atteintes à l’exercice du droit syndical ou à la législation en matière d’institutions représentatives du personnel ou du CHSCT ne peuvent pas non plus être amnistiées tout comme les trafics de main d’œuvre.

La dernière étape consiste à transmettre à la société repreneur les dossiers du personnel transféré en l’état.

Le transfert de la clause de non-concurrence :

Si les contrats de travail comportent des clauses spécifiques comme des clauses de non-concurrence, celles-ci restent évidemment valables dans la société repreneur. Pour être valable, la clause doit être valide dans l’espace, le temps et la nature de l’activité. Elle doit être indispensable pour les intérêts de l’entreprise. Elles sont valables pour les contrats de qualification et les apprentis. Les indemnités, si elles sont spécifiées dans la clause, doivent être de 40 % des 2/3 du salaire, sous réserve d’être modifiée dans les accords de branche. A chaque départ, l’employeur doit libérer la clause dans les 8 jours sinon il doit verser l’indemnité qui sera soumise aux congés payés, suivant la jurisprudence en 2000.

Suivant un arrêt de la Cour de Cassation datant du 10 juillet 2002, la clause « n’est licite que si elle est indispensable à la protection des intérêts légitimes de l’entreprise, limitée dans le temps et dans l’espace, qu’elle tient compte des spécificités de l’emploi du salarié et comporte l’obligation pour l’employeur de verser au salarié une contrepartie financière ». Ces cinq conditions sont indissociables. Ainsi donc, les entreprises n’ont pas d’autre choix que de réactualiser les contrats de travail et notamment ceux qui sont transférés. L’insertion d’une telle clause suppose un avenant au contrat de travail, donc l’accord du salarié et il appartiendra à la société repreneur de s’engager ou non sur une éventuelle modification du contrat de travail qui peut contenir aussi d’autres éléments liés à la nouvelle organisation de la société repreneur.

3 - les risques

Tout comme les bénéfices de l’externalisation, on peut dresser une liste des principaux risques de l’externalisation :

	1
	Mauvais management de l’activité externalisée

	2
	Manque d’expérience du prestataire

	3
	Incertitude liée à l’activité externalisée : l’entreprise fait le parie que cette activité n’appartiendra jamais à son cœur de métier. On ne peut pas garantir que ce sera le cas

	4
	Perte de valeur des compétences techniques du prestataire : Il faut garantir que le prestataire aura les compétences nécessaires pour maintenir l’activité

	5
	Incertitude endémique : Les utilisateurs peuvent difficilement prévoir leurs besoins à venir et de nouvelles technologies émergent en permanence. 

	6
	Coûts cachés : les coûts de mises en place de l’externalisation et les coûts de gestion de la relation avec le prestataire

	7
	Absence de capacité d’innovation


La liste des risques de l’externalisation est longue. Elle peut toutefois être ramenée à deux risques économiques et deux risques sociaux principaux :

· la sous-performance

· la dépendance envers le prestataire

· le risque social

· la perte du savoir-faire et des compétences

Nous développerons ainsi ci-après les risques sociaux.

a) Risque social : Travail dissimulé et gestion de la sous-traitance

Le prestataire ou le sous-traitant qui dissimulerai un ou plusieurs emploi salarié partage la responsabilité civile avec l’entreprise principale qui a un contrat de partenariat.

La dissimulation d’un emploi salarié s’exerce dans le fait de se soustraire intentionnellement à l’accomplissement d’une des deux formalités suivantes :

· La Déclaration Préalable à l’Embauche (L.320) dans les 8 jours précédents l’embauche.

· Le bulletin de paie, même si le bulletin de paie est irrégulier

Le travail dissimulé est contrôlé par l’office de police judiciaire, agent du fisc, la Sécurité Sociale, l’Inspection du Travail, la Caisse de Congés Payés qui peuvent dresser un procès-verbal et se faire présenter tout document. Ces agents sont autorisés à s’échanger les informations et communication aux Prud’hommes. Tous les renseignements sont centralisés par la Commission Nationale de Lutte contre le Travail Illégal.

Sanctions :

Les sanctions sont pénales et administratives :

· Pénales : 

· un emprisonnement jusqu’à 10 ans, 

· 60.000 € d’amendes, 

· l’interdiction des droits civiques, civiles et de famille, 

· l’interdiction d’exercer pendant 5 ans d’une activité professionnelle à l’exclusion des marchés publics pendant 5 ans,

· L’affichage dans les journaux.

· Administratives :

· Remboursement de toutes les aides depuis 5 ans (les 35 h, le Fond National pour l’Emploi), 

· Régularisation sociale du salarié,

· Versement de 6 mois de salaire pour le salarié pour les dommages et intérêts.

Solution :

Les articles R.324-2 et R.324-77 instituent une responsabilité civile solidaire de toutes les personnes qui contractent avec les salariés dissimulés. 

Pour échapper à cette responsabilité, avant de conclure un contrat, tout professionnel doit s’assurer que son co-contractant respecte les obligations prévues. A défaut, le professionnel se voit tenu solidairement au paiement des impôts (taxes, cotisations obligatoires, pénalités et majoration) du au Trésor Public et à l’URSSAF puis au remboursement des aides publiques, paiement des salaires des salariés dissimulés à partir de 3000 € de contrat sur un an. 

Pour se protéger et ne plus être responsable solidairement du co-contractant, il faut faire une attestation sur l’honneur (voir modèle en annexe 1) certifiant que le travail est effectué par des salariés employés régulièrement au regard des articles L. 143-3, L.143-5, L.620-3 du Code du Travail, ainsi qu’une attestation URSSAF. De même, un employeur doit s’assurer que son co-contractant emploie des salariés de nationalité étrangère en situation régulière.

b) Perte du savoir-faire et des compétences

Un des risques majeur de l’externalisation est la perte du savoir-faire et des compétences, lié au transfert de personnel. Ainsi, tout le savoir accumulé en interne est perdu, d’autant plus que ce savoir est souvent tacite, fondé sur l’observation d’un ensemble de règles non explicites. Il est donc très difficile de reconstituer en interne les savoirs-faire après une opération d’externalisation. 

Donc, la réussite d’une externalisation passe par la conservation en interne d’un niveau de compétence suffisant au moins à court et à moyen terme pour s’assurer que le prestataire remplit bien les exigences contractuelles, et voire à long terme en cas de réinternalisation d’une activité externalisée ou un changement de prestataire qui devient complexe lorsque l’on ne dispose plus de compétences en interne.

L’exemple le plus significatif est celui de General Electric qui, en 1980 détenait 16 % du marché mondial des fours à micro-ondes. Ainsi, pour rester compétitif, General Electric voulu externaliser sa production et opta pour Samsung, une petite entreprise coréenne avec peu d’expérience en matière de micro-ondes. Tout d’abord, General Electric n’externalisa que la production des modèles bas de gamme et conserva en interne celle des produits hauts de gamme. Le niveau de qualité restait la même pour une marge bien plus supérieure. En 1985, General Electric décida d’externaliser la totalité de sa production qui permit de diminuer les coûts des usines américaines. Samsung devenait alors le plus grand fabricant mondial de fours à micro-ondes. Samsung avait profité de l’externalisation pour acquérir une expertise en matière de qualité et apprendre à connaître les besoins du consommateur américain et obtenir une crédibilité importante acquise par son statut de sous-traitant travaillant pour General Electric.

Il est, dans tous les cas, nécessaire de se rappeler que les opérations d’externalisation impliquent, certes, des transferts de personnel mais aussi des licenciements. Par conséquent, il n’est pas étonnant qu’elles suscitent souvent des réactions de rejet de la part des salariés. Dans ce cas, les syndicats ou le Comité d’Entreprise fait entendre leur hostilité au projet d’externalisation et n’hésite pas à déclencher une grève. Si aucune grève n’est engagée, les salariés transférés comme les autres salariés, contribuent à son échec en réduisant leur productivité. Il est nécessaire de rappeler que l’externalisation est souvent perçue comme une trahison par les employés concernés. Il est alors primordial de soutenir ces salariés pendant le transfert, comme nous l’avons vu avec les Représentants du Personnel, mais aussi après le transfert, en accompagnant chacun d’eux personnellement dans cette transition parfois difficile.

PARTIE III :
L’APRES TRANSFERT

La plus grande étape du transfert étant terminée, le travail des Ressources Humaines ne s’arrête pas là.

En effet, le personnel est transféré dans les nouveaux locaux de la nouvelle société et l’on peut considérer maintenant ces personnes là comme des prestataires qui doivent ainsi nous apprécier désormais comme des clients et non comme des subordonnés. Cependant, pour garder de bonnes relations professionnelles et commerciales avec ce futur prestataire, nous nous devons de finir de bien gérer le personnel transféré, en ayant un rôle d’écoute et de conseil auprès de chaque salarié.

1 - Gestion du Personnel transféré

Le transfert du personnel nécessite forcément des inquiétudes de la part des salariés concernés. Il est donc primordial de répondre à leurs appréhensions. Il est nécessaire de rappeler que l’externalisation est souvent perçue comme une trahison par les employés concernés car ils se sentent vendus « avec les meubles », sans aucune considération.

a) Programme d’insertion : 

Il est alors important d’accompagner chaque personne dans ce transfert et :

· Commencer par une participation active des services des Ressources Humaines pour faire visiter les nouveaux locaux, 

· Ainsi que d’effectuer une ou plusieurs journées d’intégration avec les nouveaux supérieurs hiérarchiques et la direction de la nouvelle société.

· Puis, il est essentiel de garder une relation étroite avec le service des Ressources Humaines de la société repreneur, afin de valider la première paie des salariés transférés, ainsi que toute la mise en place comme l’enregistrement auprès des organismes sociaux (Mutuelle, retraite complémentaire),

· Vérifier la bonne cohérence des échelons dans la nouvelle Convention Collective, du respect des usages acquis et de la bonne négociation d’un nouvel accord collectif, l’ancienne convention collective ayant été dénoncée avec le transfert du personnel.

· Pour motiver et remercier le personnel transféré, pourquoi ne pas proposer une prime au personnel qui restera au moins 6 mois dans la nouvelle société ? En effet, ce temps est nécessaire pour que le personnel forme les personnes déjà en place et apporte son savoir ainsi que son savoir-faire primordiaux pour la bonne marche commerciale du contrat de prestataire.

Les Ressources Humaines ont donc un rôle de conseils et d’assistance auprès du personnel transféré. Ceux ci sont dans une phase d’adaptation pendant laquelle ils ont de multitude de demandes et d’interrogations qui devront être entendues et satisfaites. 

b) Gestion des licenciements : 

La réussite d’une externalisation passe par la sauvegarde d’un bon climat social et notamment une bonne gestion des licenciements.

En effet, il est important d’éviter tout conflit et garder une bonne entente avec les personnes licenciées car ce sont elles qui véhiculeront la bonne image de l’entreprise à l’intérieur comme à l’extérieur de la société.

Comment gérer un conflit ?

Pour bien gérer un conflit, il faut plusieurs clés qui permettront d’éviter tout débordement.

· Parler avec authenticité et détermination

· Etre bienveillant pour gagner la confiance 

· Etre implacable 

· Mettre du temps et de l’espace qui permet de relâcher les tensions

· Créer des contacts de sortie de crise

· Revenir à l’enjeu 

· Eviter le mimétisme

· Personne ne doit perdre la face

Hölderlin n’a-t-il pas dit « Là où gît le péril, grandit aussi ce qui sauve» ?

Ainsi, pour gérer maintenant un licenciement, il est nécessaire de bien respecter la procédure :

Licenciement à l’initiative de l’entreprise :

· Pour cause personnelle : 

il faut un motif qui vient soit d’une faute, soit d’un comportement : faute grave ou lourde.

Notion de faute : La faute est le non respect d’une règle dont on peut apporter une preuve écrite, dont on avait connaissance. La charge de la preuve incombe au demandeur.

Faute lourde : dans laquelle on décèle une intention de nuire à l’employeur. Dans ce cas là, il n’y aura pas de préavis, ni d’indemnité, ni de congés payés. L’entreprise peut attaquer le salarié et demander des dommages et intérêts.

Faute grave : faute qui rend impossible le contrat de travail. Il n’y a pas de préavis.

· Pour cause réelle et sérieuse (arrêt Pinsecque) : 

il peut être procédé à un licenciement dont la cause objective est fondée sur un comportement du salarié qui, compte tenu de la nature de sa fonction et de la finalité propre de l’entreprise, a créé un trouble caractérisé au sein de cette dernière.

L’employeur a deux mois à partir de la connaissance des faits pour sanctionner le salarié. L’employeur a un pouvoir discrétionnaire et arbitraire, c’est à dire qu’il n’est pas obligé de donner les mêmes fautes pour des employés. 

Procédure :

· Entretien dans les deux mois de la connaissance de la faute

· Convocation écrite en recommandé AR (assisté d’un délégué du personnel)

· Délai avant entretien et après réception de la lettre :

* 5 jours dans une entreprise qui n’a pas de représentant du personnel (l’entreprise est obligée de mettre l’adresse de la mairie où le salarié peut trouver la liste des conseillers juridiques)

* 48 heures avec des représentants du personnel

· Délai après l’entretien d’un jour franc calendaire de réflexion pour notifier son licenciement et  un mois maximum

· Notification écrite en recommandé AR.

Evidemment, il est recommandé de faire un licenciement pour cause réelle et sérieuse, qui n’a pas de conséquences graves pour le salarié, et assortie d’une transaction.

La transaction : d’après les articles 2042, 2052 et 2053 du Code Civil, c’est un contrat par lequel les parties terminent une contestation née ou préviennent une contestation à naître. La transaction a l’autorité de la chose jugée, c’est à dire qu’elle remplace le jugement devant les tribunaux.

Procédure : La transaction est signée après l’entretien et la notification du licenciement, ou sinon à la fin du préavis.

Comment négocier une indemnité transactionnelle : Qu’est ce que le salarié aurait gagné à l’issue du procès ? Pour l’entreprise, il ne faut pas que cela lui coûte plus cher qu’un procès.

Pour le salarié, on calcule le préavis, les congés payés, les indemnités de licenciement (net sans CSG) et les dommages et intérêts qui sont de 6 mois de salaire brut. Il faut alors compter 10 mois de salaires.

Pour l’entreprise, on calcule le préavis avec les charges (compter 45 %), les congés payés et les charges, les indemnités de licenciement et les dommages et intérêts. Il faut alors compter 20 mois de salaires.

Il est, dans tous les cas, nécessaire de bien négocier et d’arriver à un accord de transaction, ce qui protège l’entreprise de toute mauvaise surprise devant les Prud’hommes.

La bonne gestion du personnel se résume ainsi à une bonne insertion du personnel transféré mais aussi à gérer les licenciements. Pour cela, il faut tout d’abord respecter la procédure légale, minimiser les conflits et trouver un accord avec le salarié licencié pour qu’il puisse quitter la société en gardant une bonne image de l’entreprise. Cela signifie parlementer sur une transaction et se mettre d’accord sur une indemnité transactionnelle profitable au salarié et à l’entreprise. 

2 – les conseils

Pour favoriser la motivation du personnel transféré, il est conseillé de promouvoir la mobilité entre le prestataire et le client, de communiquer et de favoriser la gestion des compétences.

a – promouvoir la mobilité entre l’entreprise et le prestataire

C. Cumunel, présidente de l’APEC note « Nous sommes passés d’une logique de stabilité dans l’entreprise à une logique de mobilité.» Le Panel APEC fait ressortir le lien entre mobilité et promotion pour les cadres. 12 % des cadres ont été promus en 1996. Le pourcentage atteint 46 % pour ceux qui ont changé d’établissement. Après avoir connu une accélération en 1997 et 1998, la mobilité explose en 1999 et 2000.

	POUR LES CADRES AYANT EU UNE PROMOTION

	Parmi les cadres…
	1995
	1996

	Ayant changé d’établissement
	28
	46

	Ayant changé d’entreprise
	18
	15

	Ayant changé de service
	6
	15

	Ayant changé de fonction
	50
	51

	Ensemble du panel
	11
	12

	Source : APEC


Il apparaît que changer de fonction est la manière la plus efficace d’obtenir soit une promotion, soit une augmentation de salaire. 

Il est clair que transférer des personnes au cours d’une externalisation revient à dire que l’on soutient une personne pour qu’elle puisse travailler chez le prestataire parce qu’elle a les compétences et les qualités requises pour ce poste. A ce titre, elle aura beaucoup plus de facilité pour évoluer et progresser dans le milieu professionnel du prestataire qu’à l’intérieur de l’entreprise. Le prestataire étant un expert dans sa matière, le salarié pourra être plus compétent et plus dans son milieu. C’est une opportunité professionnelle pour ces personnes. Elles pourront être responsables de leur poste et cela leur permettront de changer d’entreprise sans perdre leur ancienneté ni leur contrat de travail.

B – la communication

L’information descendante :

Ne serait-ce que pour éviter la rumeur qui peut à tout moment gangrener le tissu social, l’information descendante est vitale. Allant du haut vers le bas de la hiérarchie, elle irrigue et anime la communauté de travail jusqu’à entretenir sa cohésion. Cependant, il ne faut pas surinformer non plus. Il faut être transparent.

Il faut pouvoir répondre aux questions concernant le processus de transfert :

· Comment sera organisé le transfert ?

· Quelles sont les modalités de départs ?

Mais aussi à certaines questions sur la société prestataire :

· Identité de l’entreprise

· Quels sont les avantages sociaux de l’entreprise : Convention Collective, usages, primes, fêtes de fin d’années etc… ?
· Quelles sont les possibilités d’évolution ?
· Comment est effectuée l’appréciation des performances ?
· Quelles sont les autres composantes de la rémunération (primes d’ancienneté, heures supplémentaires, tarifs préférentiels sur les produits, tickets restaurants, rémunération des comptes courants et les prêts personnels, existence d’un plan épargne entreprise, intéressement, participation, actionnariat…)
· Existe-t-il une mutuelle et une prévoyance d’entreprise ? Quelles sont les prestations ?
· Quelle est la politique de formation ?
· Les conditions de travail répondent-ils aux exigences qualités ?
· Quelles sont les modalités de l’aménagement du temps de travail ?
· Existe-t-il des représentants du personnel ? D’un comité d’entreprise ?
· Quelles sont les modalités de la négociation d’entreprise ?
L’information ascendante :

Au sein des organisations, l’information descendante obéit quasiment aux lois de la pesanteur. Rien de semblable avec l’information ascendante, qui est beaucoup moins dans la nature des choses.

L’information ascendante est primordiale lors d’une externalisation pour tester la motivation du personnel et le degré d’implication des gens. Pour ce faire, pourquoi ne pas proposer des groupes de concertation avant et après le transfert ? Ces groupes de concertation permettront d’associer les salariés à la résolution de certains problèmes qui se posent dans l’entreprise et lors du transfert. Le salarié est ainsi promu au rang d’acteur qui a le pouvoir et non celui de victime.

Les salariés débâteront alors librement avec leur supérieur hiérarchique des problèmes qui leur semblent cruciaux et des solutions possibles. Cela favorise la mise en évidence des difficultés rencontrées par les salariés dans l’exercice de leur tâche.

C – La demarche qualite : le six sigma 

Six Sigma est une démarche quantitative au service de l’efficacité et de l’efficience (ou productivité) des entreprises. Elle est née dans les années 80 chez Motorola puis dans les années 90 dans des entreprises comme General Electric qui a contribué à en faire la plus célèbre des méthodologies d’amélioration de la qualité.

Voici la démarche Six Sigma que l’on a fait au préalable du projet :

Cette démarche Qualité comprend cinq volets résumés par les initiales DMAIC, que l’on a pris soin d’étudier au préalable du projet :

· Définir : Constituer l’équipe qui travaillera aux améliorations, définir les clients du processus, leurs besoins et leurs exigences, cartographier le processus à améliorer.

L’équipe au départ sera constituée du Directeur des Ressources Humaines, ainsi que la Direction pour déterminer les exigences du personnel en matière de paie.

· Mesurer : Identifier les principaux indicateurs d’efficacité et d’efficience et les traduire en sigma.

L’équipe devra repérer le nombre d’erreurs commises par le service Paie et le nombre de bulletin de paie refait.

· Analyser : Par l’analyse, l’équipe peut déterminer les causes du problème qui imposent une amélioration.

Il convient d’identifier si ces erreurs proviennent :

* Mise à jour du taux des charges sociales

* Prise en compte des modifications de rémunération

* Modification de l’identité

* Vérification permanente avec la Convention Collective et veille juridique

* Calcul des congés payés

* Contrôle des congés payés avec le Droit du Travail et la Convention Collective

* Respect de l’aménagement du temps de travail

* Respect des délais de paiement

* Contrôle et paiement des heures supplémentaires

* Vérification des modalités financières et administratives de départs des salariés

* Respect des formalités administratives liées à l’embauche

* Calcul et vérification de la rémunération variable

On peut représenter cette analyse des données par un diagramme cause-effet, appelé encore diagramme d’Ishakawa du nom de l’ingénieur japonais qui l’a fait connaître dans les années 60.










· Innover / Améliorer : Toutes les actions qui se rapportent à la création, au choix et à la mise en œuvre des solutions.

C’est alors à la vue de tous les paramètres que l’équipe procède à l’énumération des solutions possibles :

· Embaucher du personnel compétent

· Former le personnel en place

· Investir dans du matériel et des outils technologiques

· Externaliser le service Paie à une société experte en la matière. 

· Contrôler / Maîtriser : S’assurer que les améliorations perdurent dans le temps.

C’est avec la collaboration de la société prestataire que l’entreprise pourra contrôler les améliorations du service Paie et vérifier que celles-ci subsistent.

Voici la démarche Six Sigma que l’on peut faire après le transfert :

Tout d’abord, on peut se demander quelles sont en priorité les critères importants et nécessaires à la bonne fonction du service Paie ?

Selon les entreprises, ces critères peuvent être :

· l’exactitude de la paie

· la promptitude du versement de la paie

· la réactivité en cas de mouvement sociaux

La seconde étape de cette démarche consiste à établir le processus de la paie :

1. Trouver les informations pour établir la paie (changement de rémunération, congés payés, RTT…)

2. Vérifier les changements des taux des charges sociales au niveau légal

3. Vérifier la concordance de la paie avec la Convention Collective et les usages

4. Saisir la paie sur un logiciel spécial

5. Vérifier les données

6. Envoyer les virements de paie

7. Envoyer les bulletins de paie

8. Corriger les erreurs de paie suivant les appels des salariés

On peut alors s’apercevoir que la société prestataire effectue la totalité des étapes de processus de paie, sauf l’étape 7 qui consiste à envoyer les virements de paie. En effet, la société prestataire n’étant pas un organisme bancaire, elle n’a pas l’autorité pour envoyer des virements. Seule l’entreprise cliente doit l’effectuer.

Maintenant que l’on connaît le processus de paie et la partie du processus pris en charge par la société prestataire, nous pouvons mettre en place des mesures pour vérifier les améliorations. La société prestataire étant dotée d’expert, elle pourra prendre en charge aisément les étapes 3 et 4 du processus, à savoir vérifier la veille juridique de la paie. Seule la première étape responsabilise la société prestataire mais aussi l’entreprise cliente qui se doit de fournir toutes les informations nécessaires à l’établissement de la paie.

Ainsi, chaque erreur sera identifiée dans le processus et l’on pourra ainsi vérifier les améliorations effectuées.

La démarche Qualité est primordiale lorsqu’on projette d’externaliser la paie. Elle permet de se perfectionner sans cesse jusqu’à obtenir, pourquoi pas, la qualité totale.

CONCLUSION :

L’externalisation connaît aujourd’hui un succès grandissant. Elle s’explique par le fait qu’elle peut réduire les coûts, améliorer la performance et faciliter le fonctionnement de certaines activités. Cependant, une externalisation mal préparée peut induire une baisse de la performance, une perte des savoir-faire et bien sur des risques sociaux. Il est donc impératif de suivre certaines règles pour être sur de réussir une opération d’externalisation.

Tout d’abord, il est primordial de ne pas externaliser les activités qui font parties du « cœur de métier ». La première étape la plus importante consiste à choisir le bon prestataire pour éviter tout changement de contrat. La seconde étape fondamentale est de transférer le personnel, en ayant le soin de respecter scrupuleusement la loi L122.12, de respecter les différentes taches administratives du personnel et sans oublier les risques sociaux que cela peut comprendre. La dernière étape est de continuer à prendre en charge le personnel transféré pour les accompagner dans ces changements, que ce soit lors du transfert ou lors des départs.

De multiples études ont montré que plus les salariés seront heureux et satisfaits, plus les clients le seront aussi. Donner la priorité aux salariés est donc économiquement justifié. Il est sur que les Ressources Humaines devront être de plus en plus attentifs  à cela dans les prochaines années. Avec une mondialisation croissante et une volonté économique de toujours faire plus, les salariés doivent de plus en plus être écoutés car c’est le cœur même des entreprises et du travail des Ressources Humaines.

Lors de mon expérience professionnelle, sur 8 personnes transférées lors d’une externalisation mais d’un autre service, 3 personnes ont été transférées, 2 ont été reclassées, 3 ont été licenciées. Les 3 personnes licenciées ont fait une transaction, ont retrouvé un poste qui leur convenait et quitté l’entreprise avec une bonne image car ils ont été écoutés et soutenus. C’est alors à ce moment là que l’on peut considérer que l’on a réussi une externalisation.(
ANNEXES

Pourquoi le personnel fait-il autant d’erreurs sur la paie ?





Main d’œuvre





Moyens de mesure





Méthodes





Milieu





Moyens





Matières





Pas assez de personnel





Surcharge de travail





Aucune vérification au niveau du droit du travail ou des accords





Pas de formation





Manque de compétences





Manque d’outils pour la veille juridique





Manque d’outils technologiques de pointe





Besoin de rangement





Managers peu impliqués





Aucune vérification du supérieur hiérarchique
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